
DOSSIER D'ADHESION
Mode d'emploi

POUR L’ENREGISTREMENT DE VOTRE DOSSIER

Votre dossier d’adhésion dûment complété et signé composé de :
-  Convention d’adhésion
-  Bulletin d’adhésion
-  Liste nominative des salariés

Documents à retourner au Service Adhérents :

Le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
(DUERP) à sa création et à chaque mise à jour (Art. L.4121-3-1)

Documents à transmettre à votre Centre médical ou via votre Espace adhérent :

Mise à jour : Juin 2024

Le règlement intérieur de l’AMETRA06
Les statuts de l’AMETRA06
Une copie de la Convention d’adhésion qui vous sera transmise en retour par courrier
Votre code adhérent et votre numéro télédéclarant qui vous seront transmis en retour 
par courrier

L’AMETRA06 vous conseille de créer votre propre « DOSSIER SANTE AU TRAVAIL » dans 
lequel vous devez conserver :

Nous vous rappelons que, selon l’article D. 4711-1 du Code du travail, vous êtes dans 
l’obligation d’afficher les coordonnées de votre médecin du travail dans vos locaux pour vos 
salariés.

AMETRA06 - Cap Var, Bâtiment D2 – 148 avenue Georges Guynemer – 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR
Tél : 04.92.00.24.70 – administratif@ametra06.org – www.ametra06.org

SIRET : 775 552 011 00428 - APE : 8621 Z

APRES ENREGISTREMENT DE VOTRE DOSSIER

Le cas échéant, les copies des fiches d'exposition (ou de sécurité) des salariés exposés 
à certains risques professionnels (amiante, travaux en milieu hyperbare, rayonnements 
optiques artificiels) réalisées conformément aux dispositions du Code du travail.

Le paiement correspondant

> Avez-vous réalisé votre DUERP ?
> Savez-vous que c’est obligatoire pour toute entreprise dès l’embauche 
du 1er salarié ?
> Prenez rendez-vous avec nous en flashant le QR Code ci-contre ou par 
email à monduerp@ametra06.org, nous le ferons ensemble, c’est 
compris dans votre cotisation !
N’hésitez pas à nous contacter !

mailto:monduerp@ametra06.org


Remplissez votre demande d'adhésion à 

partir de la page suivante



Entre l’Association régie par la loi du 1er juillet 1901, dénommée AMETRA06, SERVICE de PREVENTION 
et de SANTE au TRAVAIL des Alpes-Maritimes, sise Cap Var, Bâtiment D2, 148 avenue Georges 
Guynemer, SAINTLAURENT-DU-VAR (06700), ayant le numéro de SIRET : 775 552 011 00428, 
représentée par son Président, Catherine BARAVALLE

AMETRA06 - Cap Var, Bâtiment D2 – 148 avenue Georges Guynemer – 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR
Tél : 04.92.00.24.70 – administratif@ametra06.org – www.ametra06.org

SIRET : 775 552 011 00428 - APE : 8621 Z

D'UNE PART

D'AUTRE PART

 *Mentions obligatoires

La présente convention a pour objet de fixer les conditions suivant lesquelles ce service sera assuré 
par l’AMETRA06, Service de PREVENTION et de SANTE au TRAVAIL des Alpes-Maritimes.

L’AMETRA06, Service de PREVENTION et de SANTE au TRAVAIL des Alpes-Maritimes, a créé 
conformément aux dispositions de la loi n°46-2195 du 11 octobre 1946, relative à l’organisation des 
Services Médicaux du Travail, un Service de Prévention et de Santé au Travail Interentreprises.

CI-APRES DENOMME « L’ADHERENT »

Réservé à l'AMETRA06

CONVENTION N°................................

ET

L'entreprise Raison sociale* :  .........................................................................................................................

Enseigne* :  ...................................................................................................................................

Représentée par* : ............................................................. Fonction* : .............................................................

Adresse de votre établissement sur les Alpes-Maritimes* : .............................................................................

..........................................................................................................................................................................................

Adresse de facturation si différente* : .......................................................................................................

...............................................................................................................................................................................

Activité de l'entreprise* : ...........................................
..........................................................................................

Interlocuteur principal* : ............................................
...........................................................................................

Code NAF* : 

N° SIRET* : 

CSE* :               OUI            NON

Fonction* : ......................................................................

Adresse mail* : ..............................................................

N° téléphone* : .............................................................

CI-APRES DENOMME « L’AMETRA06 »

IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT :

CONVENTION D'ADHESION 2026



L’AMETRA06 effectuera ses prestations de Service de Prévention et de Santé au Travail auprès des 
salariés de l’ADHERENT suivant les modalités prévues par la loi n°46-2195 du 11 octobre 1946, le 
décret 2004-760 du 28 juillet 2004, la loi du 20 juillet 2011, les décrets du 30 janvier 2012, la loi         
« Travail » du 08 août 2016, la loi « Santé » du 02 août 2021 et conformément aux statuts et au 
règlement intérieur régissant l’AMETRA06. 

Notre Médecin du travail réalisera sa mission dans le cadre de l’article R.4623-1 du Code du travail. 

Pour effectuer son action en milieu de travail, l’AMETRA06 dispose d’un service pluridisciplinaire
composé de médecins du travail, de secrétaires médicales, d’infirmières, de techniciens, d’ingénieurs 
hygiène et sécurité, d’ergonomes, de psychologues, d’assistantes sociales, d’assistantes en santé au 
travail et d’un service formation. 

Les examens complémentaires prévus à l’article R.4624-35 sont à la charge de l’AMETRA06 en 
application de l’article R.4624-36 du Code du travail.

Un double de cette convention vous sera adressé en retour

COTISATION ET TARIFS

MISSIONS

Il est formellement convenu que les tarifs de cotisation indiqués ci-dessous et sur le bulletin 
d'adhésion joint, sont valables pour l'année en cours et révisables par le Conseil d'administration 
chaque année. Ils pourront être révisés suivant l’augmentation ou la diminution des frais de gestion 
de l’AMETRA06.

Pour les entreprises ayant plusieurs établissements, le tarif applicable est déterminé en fonction du 
nombre total de salariés de l’entreprise (n° SIREN).

Les salariés à temps partiel doivent être décomptés comme les salariés à temps plein. Le tarif per 
capita applicable est le même quelle que soit la catégorie de suivi individuel de l’état de santé du 
salarié (SIS, SIA ou SIR).

Les droits d’entrée, perçus une seule fois à l’adhésion, sont de 16 € HT par salarié.

Les tarifs de cotisation 2026 sont les suivants :
- 89 € HT par salarié pour une entreprise de 1 à 10 salariés,
- 92 € HT par salarié pour une entreprise de 11 à 49 salariés,
- 92 € HT par salarié pour une entreprise de 50 salariés et plus.

Toute nouvelle embauche fera l’objet d’une facturation complémentaire de 63 € HT, et ce quels 
que soient son statut, la nature de son contrat et sa durée de présence prévisible.

Une pénalité de 30 € HT sera facturée pour tout rendez-vous non honoré qui n’aura pas été 
excusé au moins 48 heures à l’avance.

Les actions de prévention collective pour les salariés en contrat saisonnier seront facturées 
45 € HT par salarié.

CAS PARTICULIERS

Pour l’adhésion, seul est à déclarer le personnel PERMANENT de l’agence.
En cours d’année, les visites effectuées pour les intérimaires seront facturées 63 € HT par visite.

Pour l’adhésion, seuls les droits d’entrée sont à régler.
En cours d’année, les visites effectuées pour les salariés saisonniers seront facturées 63 € HT par 
visite.

Le présent contrat, dont la prise d’effet est fixée à réception de la présente, est conclu pour l’année 
civile en cours, renouvelable par tacite reconduction, sauf dénonciation avec préavis de trois mois, 
par la partie la plus diligente.

En signant la présente, l’ADHERENT reconnaît expressément avoir pris connaissance des statuts et du 
règlement intérieur de l’AMETRA06 et s’engage ainsi à respecter les obligations qui en résultent.

Si l’entreprise est une agence d’intérim

Si l’entreprise a uniquement une activité saisonnière, c’est-à-dire entreprise ouverte 8 mois dans 
l’année maximum ET sans salariés en CDI

Le :  .................................................Fait à : .....................................................................

Le Président de l'AMETRA06L'employeur (signature et cachet de l'entreprise)

Sous réserve d’un changement de législation



BULLETIN D'ADHESION 2026

RAISON SOCIALE .................................................................................................................

ADRESSE DE L'ETABLISSEMENT SUR LES ALPES-MARITIMES

..................................................................................................................................................

..................................................................................................................................................

DECLARATION DE VOTRE EFFECTIF

Cocher le mode de paiement retenu pour 
cette adhésion :  Chèque

 Virement

Règlement par chèque ou avis de virement
 à joindre à ce document

* Rappel : tarif unique SIS, SIA ou SIR 2026 en fonction du nombre de salariés de l'entreprise, quel que soit leur temps de travail
:

- 89 € HT par salarié pour une entreprise de 1 à 10 salariés,
- 92 € HT par salarié pour une entreprise de 11 à 49 salariés,
- 92 € HT par salarié pour une entreprise de 50 salariés et plus.

Domiciliation bancaire : BPMED NICE ENTREPRISES
BIC - Bank Identification Code : CCBPFRPPMAR

Titulaire du compte : AMETRA06

RIB – Relevé d’identité bancaire :
14607 00365 27019067592 51

IBAN – International Bank Account Number :
FR76 1460 7003 6527 0190 6759 251

Le :  ................................................
Signature et cachet :

Votre adhésion ne sera prise en compte qu’à réception de votre règlement

Une facture acquittée vous sera adressée en retour
Sous réserve d’un changement de législation



LISTE NOMINATIVE DES SALARIES

ADRESSE POSTALE POUR L’ENVOI DES CONVOCATIONS SI AUCUNE ADRESSE MAIL DISPONIBLE

................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................................

Sous réserve d’un changement de législation

INTERLOCUTEUR POUR L’ENVOI DES CONVOCATIONS ET LE SUIVI DES SALARIES * : 

NOM et Prénom .................................................................................................................................................

Fonction ..............................................................................................................................................................
Adresse mail .....................................................................................   N° téléphone ....................................

 * Mentions obligatoires

Nous vous remercions de compléter la liste nominative de vos salariés :
Sur le tableau ci-après
OU en téléchargeant le tableau au format Excel accessible ICI

Cette liste, quelle que soit la modalité de remplissage retenue, devra impérativement être signée 
par le chef d’entreprise, la classification du suivi (SIS, SIA, SIR) étant sous sa responsabilité 
(Art. D 4622-22 du Code du travail).

IMPORTANT !

https://view.officeapps.live.com/op/view.aspx?src=https%3A%2F%2Fwww.ametra06.org%2Fsites%2Fdefault%2Ffiles%2FENR-RGA-03%252003_LISTE%2520SALARIES%2520-%2520NOUVEL%2520ADHERENT.xlsx&wdOrigin=BROWSELINK




Sous réserve de changement de la législation en vigueur - Octobre 2025

SUIVI INDIVIDUEL ADAPTE (SIA)

Certains travailleurs bénéficient d’une VIP adaptée à leur âge, conditions de travail ou risque d’exposition 
professionnelle. Réalisée par un professionnel de santé, la périodicité de cette visite ne doit pas excéder 3 ans.
 
Sont concernés :

Travailleurs handicapés ou titulaires d’une pension d’invalidité (1)
Femmes enceintes ou allaitantes (2)
Travailleurs de nuit (3)
Jeunes de moins de 18 ans (3)

art. R.4624-17 à R.4624-20 du Code du travail

SUIVI INDIVIDUEL RENFORCE (SIR)

Le Suivi Individuel Renforcé (SIR) concerne tout travailleur affecté à un poste présentant des risques 
particuliers pour sa santé, sa sécurité ou celle d’autrui.

 
Sont concernés :
Les postes à risques particuliers exposés à :

Les postes soumis à un examen d’aptitude spécifique prévu par le Code du travail :

> Une liste complémentaire des postes à risques est établie par l’employeur après avis du médecin du travail et du CSE, s’il  
existe.
 
Cas particulier du Suivi annuel obligatoire :

Le médecin du travail réalise un examen médical d’aptitude avant l’affectation au poste (art. R.4624-24)
Le renouvellement du suivi est fixé par le médecin du travail, au maximum tous les 4 ans
Une visite intermédiaire est réalisée par un professionnel de santé au plus tard 2 ans après la visite médicale (art. 
R.4624-28)

Amiante
Plomb
Agents cancérogènes, mutagènes ou reprotoxiques (CMR)
Agents biologiques des groupes 3 et 4
Rayonnements ionisants
Risque hyperbare
Risque de chute de hauteur lors du montage ou démontage d’échafaudages

Jeunes autorisés à effectuer des travaux interdits (art. R.4153-40)
Travaux de manutention manuelle supérieurs à 55 kg (art. R.4541-9)

Jeunes affectés à des travaux dangereux (art. R.4153-40)
Travailleurs exposés aux rayonnements ionisants de catégorie A (art. R.4451-82)

art. R.4624-22 à R.4624-28 du Code du travail

(1) VIP initiale obligatoirement réalisée par le médecin du travail
(2) Si elles le souhaitent, elles peuvent être orientées sans délai vers le médecin du travail (art. R.4624-19)
(3) VIP à réaliser avant l’affectation au poste (art. R.4624-18)

SURVEILLANCE DE L’ETAT DE SANTE 
DES TRAVAILLEURS 

SUIVI INDIVIDUEL SIMPLE (SIS)

Tout travailleur bénéficie d’une Visite d’Information et de Prévention (VIP) effectuée par un professionnel de 
santé dans un délai maximum de 3 mois à compter de la prise de poste effective. Sa périodicité ne peut 
excéder 5 ans.
 
Cas particulier des VIP à réaliser avant l’affectation au poste si exposition aux risques :

 
Cas particulier des travailleurs possédant une autorisation de conduite (1) et/ou une habilitation électrique (2) :       
leur validité est désormais subordonnée à la délivrance d’une attestation de non contre-indication médicale par le 
médecin du travail, valable 5 ans.

Agents biologiques du groupe 2
Champs électromagnétiques dont les valeurs limites d’exposition (VLE) sont dépassées.

Par les professionnels de santé : médecin du travail, collaborateur médecin, 
interne en médecine ou infirmier.e en santé au travail 
Loi du 8 août 2016, complétée par les décrets du 27/12/2016, du 26/04/2022 et du 18/04/2025 

art. R.4624-10 à R.4624-16 du Code du travail

(1) Concerne la conduite de grues à tour ; grues mobiles ; grues auxiliaires de chargement ; chariots automoteurs de manutention à conducteur 
porté ; plates-formes élévatrices mobiles de personnes et/ou engins de chantier télécommandés ou à conducteur porté (art R.4323-56)
(2) Concerne la réalisation de travaux sous tension ou les opérations au voisinage de pièces nues sous tension (art R.4544-10 et R.4544-11)
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